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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL 
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Séance publique du 7 octobre 2019 
1m .11=1. 

PRESENTS: 
MME AUBERT BRIGITrE, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ; 

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. HARDUIN LAURENT, M. 
MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID ECHEVINS ; 

M. SEGARD BENorr, PRESIDENT DU C.P.A.S. ; 

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE Rucw, MME DELPORTE MARIANNE, M. CASTEL MARC, MME VANDORPE 
MATHILDE, MFARVAC-QUE-GuittAume, M. VARRASSE SIMON, M. VAN GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU 
FRANCOIS, MME AHALLOUCH FATIMA, M. FACON GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE, M. RADIKOV JORJ, MME 
DE WINTER CAROLINE, MME HOSSEY GAELLE, MAEMAN-mARe, MME ROGGHE ANNE-SOPHIE, MME-N1.117FENS 
RE-BECeA, M. GISTELINCK JEAN-CHARLES, M. MICHEL JONATHAN, M. HARRAGA HAssAN, M. WALLEZ 
QUENTIN, M. LEROY ALAIN, M. LOOSVELT PASCAL, M-.—HAC+IMI-KAmst, MME HINNEKENS MARJORIE, M. 
TERRYN SYLVAIN, M. ROUSMANS ROGER, CONSEILLERS COMMUNAUX ; 

MME BLANCKE NATHALIE, DIRECTRICE GENERALE. 

74eme Objet: REGLEMENT GENERAL RELATIF A LA LOCATION DE 
L'INTERNAT DE L'ECOLE DES SPORTS A DES TIERS 

Le Conseil communal  

approuve A l'unanimite 

le reglement tel que repris ci-apres : 

Article 1 — L'internat de l'Ecole des Sports, situe sur 2 implantations 
(Boulevard du Champ d'Aviation 29 a 7712 Herseaux et Rue de l'Epinette, 
380 a 7712 Herseaux) peut etre loue par toute personne physique ou morale, 
privee ou publique, qui en fait la demande. 

Article 2 - Nul ne peut disposer, pour quelque raison que ce soit, de ces 
locaux sans l'autorisation prealable et expresse du College communal. 

Article 3 - II sera fait des locaux un usage modere en fonction de leur 
structure initiale et sans alterer l'affectation premiere des lieux. Le preneur 
veillera A ce qu'il en soit dispose "en bon Ore de famille" et A ce qu'aucune 
degradation n'y soit commise. 

Article 4 — Pendant toute la periode d'hebergement, le groupe sera 
obligatoirement accompagne d'un responsable. 

Article 5 - Le preneur est tenu de se conformer strictement aux termes de 
cette autorisation, tant en ce qui concerne l'objet de la demande, que des 
locaux attribues, la date et la duree de son occupation. Le preneur est, pour le 
surplus, tenu d'observer les dispositions du present reglement. 

Article 6 - Toute reservation doit obligatoirement etre effectuee aupres du 
responsable, via un formulaire de demande d'hebergement, au moms 1 mois 
avant la periode souhaitee qui, une fois en possession de tous les 
renseignements concernant la demande de location, fera passer la demande 
au College Communal pour accord. 
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Article 7 - La Ville de Mouscron ne peut etre tenue pour responsable de tout probleme cause par 
l'installation, dans le local mis a disposition, de materiel et mobilier divers ne lui appartenant pas et 
apportes par le preneur. 

Article 8 - La Ville de Mouscron degage sa responsabilite quant aux suites dommageables des 
accidents survenant A des tiers A l'occasion de l'occupation des locaux mis a la disposition du 
preneur. 

Article 9 - Le preneur s'engage A contracter une police d'assurance afin de couvrir les eventuels 
degats qui pourraient etre causes au materiel, au mobilier et aux abords du local mis a disposition. 
A defaut, le preneur pourra opter pour l'assurance souscrite par la Ville. 

Article 10 - Le materiel et le mobilier sont disposes par le preneur de fagon A ne pas entraver le 
libre acces aux portes de secours et ce pendant toute la duree de l'occupation du local mis 
disposition. 
Une surface libre de trois metres de large devant les sorties de secours doit etre respectee. 
Ces portes de secours doivent rester libres de toute entrave exterieure. 
Les bougies ou les objets engendrant une flamme ou une source de chaleur intense sont interdits 
dans les locaux. 
II est interdit de stocker des matieres facilement inflammables et d'utiliser du gaz en bouteilles 
l'interieur du batiment. 
Le materiel de lutte contre l'incendie (devidoirs, extincteurs et autres, ...) doit etre clairement signale 
et facilement accessible. Ce materiel doit pouvoir fonctionner en toutes circonstances. 

Article 11 - Le College communal peut refuser la mise A disposition des locaux A toute personne 
physique ou morale qui, par le passé, ne se serait pas montree respectueuse des biens 
communaux. 

Article 12 — Une redevance est fixee par personne et par nuit, en vertu du reglement-redevance en 
vigueur. Une redevance est egalement prevue pour les repas (midi, soir et gouter). 

Article 13— La reservation des repas se fait lors de la reservation de l'internat. 

Article 14 — Une caution de 150 € est egalement demandee (payee sur le compte bancaire de la 
Ville) et sera recuperee par le preneur A la fin de l'occupation si aucun degat n'a ete constate. 

Article 15 — Aucun materiel ne sera fourni, ni protege-matelas, ni draps, ni oreiller, ni couvertures. 

Article 16 — Le demandeur s'engage A rennettre les locaux dans leur etat initial. Un etat des lieux, 
signe par le demandeur et le responsable, sera etabli le premier et le dernier jour de mise A 
disposition des locaux. 

Article 17 - La reservation de l'internat n'est definitive qu'apres accord du College communal. 

Article 18 — En cas d'annulation de la demande de reservation sans justification valable, en ce 
compris le cout des repas, 50 % du montant sera reclame au demandeur. 
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Article 19 - Le present reglement sera transmis aux autorites de tutelle. 

PAR LE CONSEIL : 
Par ordonnance : 
La Directrice generale, La Presidente, 
N. BLANCKE B. AUBERT 

POUR EXTRAIT CONFORME : 

La Directrice generale, La Bourgmestre, 

B. AUBERT 
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